
Centre Hospitalier d’Angoulême -CESU 16 - SIRET : 261 600 340 00010 
Décembre_2025_V1 

https://www.ch-angouleme.fr 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 < 
Formation aux Gestes et Soins 

d’Urgence 

AFGSU NIVEAU 1 

  

PREREQUIS / PUBLIC : 

Ensemble des personnels non professionnels de santé, 

exerçant au sein d’un établissement de santé, d’une 

structure médico-sociale ou auprès d’un professionnel 

de santé dans un cabinet libéral, une maison de santé ou 

en centre de santé 

DUREE DE LA FORMATION : 

14 heures réparties sur 2 jours   (9h–12h30 / 13h30–17h) 

 

METHODES PEDAGOGIQUES : 

Apports théoriques, techniques et pédagogique, active 
mises en situation pratiques sur mannequin. 

 

REFERENT DE FORMATION :  

Formateurs AFGSU  

 

COUT :  

280 euros (Prix tout public) 

 

LIEU DE FORMATION :  

Formation réalisée dans les locaux du CESU 16 

 

DATES DE FORMATION :  

Nous consulter 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :  

241 professionnels formés en 2025 

Moyenne de satisfaction sur le critère « Attentes 
de la formation » : 4.64/5  

Moyenne sur le critère « Influence sur la pratique 
professionnelle » :3.64/4 

 

 

OBJECTIFS  
 

Permettre l’acquisition de connaissances nécessaires 

à l’identification d’une urgence à caractère médical et 

sa prise en charge seul ou en équipe en attendant 

l’arrivée de l’équipe médicale. 

 

CONTENU DE LA FORMATION 
 

  URGENCES VITALES (durée 6 h) : 
 

 Identification du danger et protection 
 Alerte 
 Obstruction des voies aériennes 
 Hémorragies 
 Inconscience  
 Réanimation cardio-pulmonaire avec 

Défibrillateur Externe Automatisé 

 

  URGENCES POTENTIELLES (durée 4h30) : 
 

 Malaise 
 Traumatisme cutané et/ou osseux 
 Hygiène 

 

   RISQUES COLLECTIFS (durée 3h30) : 
 

 Les risques collectifs 
 Définitions des plans de secours 
 Sensibilisation aux risques NRBC-E 
 Prise en charge médico-psychologique des 

victimes avec information aux proches et 
annonce des décès 
 

 

 

INFORMATIONS & INSCRIPTION : 
 

Prendre contact avec le secrétariat du CESU 
05 45 24 42 56 

carine.guinot@ch-angouleme.fr 

 Nos salles sont habilitées à recevoir des Personnes à Mobilités Réduite (PMR). Pour 

les personnes en situation de handicap, merci de nous consulter.  
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